	CONVENTION DE PARTENARIAT


Entre les soussignés :
- Association Traboules, La Mer - 64 640 Hélette - 05 59 37 69 68 - cietraboules@yahoo.fr

Siret : 4352 72 80 2000 24 – APE : 923 A - Licence Drac d’entrepreneur de spectacles n°2 641087T2 et n° 3 1014583 
NAF : 9001Z - n° Sous-préfecture : 0641011751 - Association agréée Jeunesse et Education Populaire sous le n° 64.0815 
Représenté par Mme Arbelbide, Présidente.

- Et le partenaire (Nom, raison sociale, adresse complète) : …………………………………………………………………………………………..
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
Il a été convenu et arrêté ce qui suit :

I - OBJET DE LA CONVENTION
Cette convention est destinée à régir la relation de partenariat conclue entre l'association et le partenaire, en vue principalement de (cochez votre choix de partenariat):

□Devenir mécène de l’association Traboules en apportant un soutien (cochez la case de votre choix): 
□ Financier : ……………………………………………. (Montant en € et en lettre), mode de règlement : ………………………….
□ De compétence (décrire le contenu de ce service et le chiffrer) : …………………………………………………………………….
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..
□ En nature (décrire le contenu et le chiffrer) : ……………………………………………………………………………………………..
 ………………………………………………………………………………………………………………………….....................................
Pour l’exercice de ses activités (cochez la case de votre choix) : 
□ Programmation du Café culturel La Mer
□ Création et diffusion des spectacles de la Compagnie Traboules
□ Ateliers atypiques dont la «vie associative

□ Festival Potéo Atypique  
□ Parrainer l’association Traboules en apportant un soutien financier, sous forme d’achat d’encarts publicitaires dans le cadre du 6ème Festival Potéo Atypique, qui se déroulera à Hélette du 12 au 17 septembre 2011.  
Elle précise de façon non exhaustive les droits et les obligations principaux des deux cocontractants, étant entendu que ceux-ci peuvent évoluer au fil du temps ; l’objectif principal étant que le partenariat qui unit les deux parties se développe au maximum et dans le sens des intérêts de chacun.
II - OBLIGATIONS DE L'ASSOCIATION
-Dans le cadre du mécénat,  l'association s’engage à mentionner le donateur (à l’exception de tout message publicitaire) et à distribuer des offres préalablement définis avec le partenaire (entrées aux spectacles et concert au Café culturel La Mer, des prestations artistiques, places pour les soirées du P’tit resto…). L’association se doit de délivrer un reçu fiscal.
-Dans le cadre du parrainage, l'association s’engage en contrepartie à imprimer l’encart publicitaire de l’entreprise dans le livret de présentation de programmation du Festival Potéo Atypique, diffusé en 2000 exemplaires, essentiellement en Basse Navarre, et respecter le visuel des documents qui lui sont confiés. L’association se doit de délivrer une facture.
III - OBLIGATIONS DU PARTENAIRE

-Dans le cadre du mécénat, le partenaire s’engage à apporter un soutien aux actions d’intérêts générales menées par l’association Traboules. 

-Dans le cadre du parrainage, l’entreprise s’engage à fournir son document de communication avant le 31 mai 2011 et à s’acquitter de la somme définie ci-dessous.

IV – TARIFS ET MODALITES DE PAIEMENT (uniquement le cas du parrainage)
L’entreprise a le choix  entre un encart publicitaire (cochez la case de votre choix): □ 2cm x 3cm à 100€ ; □ 4cm x 6cm à 150€   

Le paiement du montant se fera selon les conditions suivantes : le règlement de la somme précitée s’établira par chèque à l’ordre de l’association Traboules ou par virement bancaire avant le 31 mai 2011. L’encaissement se fera après impression des livrets.

V – COMPETENCE JURIDIQUE 

En cas de litige portant sur l'interprétation ou l'application du présent contrat, les parties conviennent de s'en remettre à l'appréciation des Tribunaux de Bayonne, après épuisement des voies amiables. À la demande de l’une ou de l’autre partie, des modifications pourront être apportées à la présente convention moyennant accord écrit entre les parties. Ces modifications seront considérées comme étant des modalités complémentaires de la présente convention et en feront partie intégrante.

Fait à               , le                   , en deux exemplaires.                
L'association 



Le partenaire




